
Dévoilement au 
personnel en GMF 

Dévoilement à l'AAOR 
(Accueil, Analyse, 

Orientation, Référence)

Dévoilement interne ou en suivi 
en CLSC (dans les différents 

programmes : SAPA, JED, etc.)

Trajectoire d'une victime d'agression sexuelle (AS) et des proches en CLSC du 
territoire CCOMTL

La victime est-
elle mineure ?

AS dans les 5 
derniers jours ? 

AS dans les 5 
derniers jours ? 

Référencement vers Fondation 
Marie-Vincent 

(0-17 ans)

Référencement vers ressources 
spécialisées en AS dépendamment 

du besoin  
-CALACS de l'Ouest de l'Ile

(12 ans +)
-CALACS Trêve pour elles

(14 ans+)

 

Besoin de ressources 
supplémentaires ? 

Fin du processus

Référencement vers ressources 
externes et/ou internes 

dépendamment du besoin : 
clinique d'évaluation en pédiatrie 
de la maltraitance, consultation 

psychosociale, JED, santé mentale 
jeunesse, EFJ si parents ont 

besoin de soutien, etc.

Besoin de ressources 
supplémentaires ? 

Fin du processus

Référencement vers centre 
désigné pour adulte pour 

intervention médico-légale: 
 -Clinique MedicElle

-Hôpital général de Montréal
-Hôpital Notre-Dame

Référencement vers centre 
désigné pour mineur.e pour 
intervention médico-légale : 

- CHU Sainte-Justine 
- Hôpital de Montréal pour 

enfants

Proches de la victime

Besoin de ressources 
? 

Référencement vers ressources 
externes et/ou internes 

dépendamment du besoin :
 -CVASM (3 rencontres)

-Mouvement contre le viol et 
l'inceste

-EFJ si parents ont besoin de 
soutien

-Consultation sociale, santé 
mentale, etc.

oui non

non

oui non

oui non

oui non

oui

oui

Référencement vers ressources 
spécialisées en AS:  

-CALACS de l'Ouest de l'Ile
-CALACS Trêve pour elles

-Mouvement contre le viol et 
l'inceste

-CVASM (AS dans les 12 derniers 
mois)

Référencement vers ressources 
externes et/ou internes 

dépendamment du besoin :
-CAVAC
-SPVM,

- consultation psychosociale, etc.

 
+ Signalement 

DPJ obligatoire avant le 
référencement

(signalement doit être fondé 
pour les 14 ans et moins 
avant référencement à 

Marie-Vincent)

+ Signalement 
DPJ obligatoire 

Il est possible d'appeler la ligne Info-aide violence sexuelle 1 888 933-9007 en tout 
temps pour des renseignements sur les ressources.

Il est possible d'appeler la ligne consultation DPJ au 514 896-3100 en tout temps pour des 
renseignements sur les signalements.

non

+Signalement 
DPJ obligatoire 

non

oui

Consentement obtenu à 
l'intervention médico-légale par:

-La victime si victime 14 ans+ 
-Le(s) parent(s) de la victime si 

victime - 14 ans
?

La victime consent à 
l'intervention médico-

légale?

non

oui


